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Le   18  novembre  2022  à  09  heures  30,  la  Conseil  Départemental  s’est  réunie  à  l’Hôtel  du
Département,  Château des  Comtes  de la  Marche à  Guéret,  sous la  présidence  de Mme Valérie
SIMONET, Présidente du Conseil Départemental de la Creuse. Le secrétariat a été assuré par Mme
Hélène PILAT.

Nombre de conseillers, membres du Conseil Départemental en exercice au jour de la séance : 30

Liste des élus présents     :  
M. Philippe BAYOL
M. Eric BODEAU
M. Thierry BOURGUIGNON
Mme Delphine CHARTRAIN
Mme Laurence CHEVREUX
M. Laurent DAULNY
Mme Catherine DEFEMME
Mme Hélène FAIVRE
M. Franck FOULON
M. Thierry GAILLARD
Mme Catherine GRAVERON
Mme Mary-Line GOEFFRE
M. Bertrand LABAR
M. Jean-Luc LEGER
M. Jean-Jacques LOZACH
M. Guy MARSALEIX
M. Valéry MARTIN
M. Patrice MORANCAIS
Mme Renée NICOUX
Mme Hélène PILAT
M. Jérémie SAUTY
Mme Valérie SIMONET
M. Nicolas SIMONNET
Mme Marie-Thérèse VIALLE

Avaient donné pouvoir :

Mme Marie-Christine BUNLON, à M. Laurent DAULNY,
M. Patrice FILLOUX, à M. Jean-Luc LEGER,
Mme Marie-France GALBRUN, à M. Thierry BOURGUIGNON,
Mme Marinette JOUANNETAUD, à M. Jean-Jacques LOZACH,
Mme Armelle MARTIN, à M. Philippe BAYOL,
Mme Isabelle PENICAUD, à M. Eric BODEAU,

La Présidente  du  Conseil  Départemental  certifie  exécutoires,  à  compter du  28  novembre
2022 , les délibérations publiées sous forme électronique sur le site internet de la collectivité,
pour une durée de deux mois et transmises au représentant de l’Etat dans le Département.
(Article L.3131.1 du Code général des Collectivités territoriales)..
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DÉLIBÉRATION N°CD2022-11/3/1

AVENANT N°1 AU CONTRAT DE CONCESSION DE LA DELEGATION DE SERVICE
PUBLIC RELATIVE A LA DIFFUSION DES PACKS DOMOTIQUES A DOMICILE POUR

LES PERSONNES EN PERTE D’AUTONOMIE EN CREUSE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

Considérant l’avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie le 26 septembre 2022,

Considérant l’avis favorable émis par la Commission de Délégation de Service Public réunie le 11 octobre 2022,

D’autoriser la Présidente à signer l’avenant n°1 (joint en annexe) au contrat de concession de service public 2015-2025,
pour la diffusion des packs domotiques à domicile en faveur du public en perte d’autonomie sur le Département de la
Creuse, dont les dispositions entreront en vigueur à compter du 1er janvier 2023. 

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Patrice FILLOUX, salarié de la Fondation Partage et Vie, ayant donner pouvoir à M. Jean-Luc LEGER,
ne prend pas part au vote.

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2022-11/4/2

ADHÉSION DU DÉPARTEMENT DE LA CREUSE AU GROUPEMENT D’INTÉRÊT
PUBLIC TERANA POUR LA GESTION DU LABORATOIRE DÉPARTEMENTAL

D’ANALYSE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

D’autoriser la Présidente à :

- approuver l’adhésion au Groupement d’Intérêt Public TERANA au 1er juillet 2023, pour l’exercice par celui-ci des
missions actuellement mises en œuvre par le Laboratoire départemental d’analyses de la Creuse,

- signer les statuts constitutifs modifiés du nouveau groupement ci-joints,

-  approuver le versement d’une contribution du Département au GIP TERANA selon une clef de répartition an-
nuelle de 23,03 % (représentant en année normative un montant de 602 100 €).

- désigner en tant que représentants au sein de l’Assemblée Générale du groupement :

 Membre titulaire : Madame Valérie SIMONET,

 Membre suppléant : Monsieur Bertrand LABAR,

- renvoyer à des Commissions Permanentes ultérieures le soin d’adopter les conventions précisant les modalités de
fonctionnement entre le CD23 et le GIP TERANA,

- signer tout document nécessaire à l’exécution de cette décision.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2022-11/4/2

ADHÉSION DU DÉPARTEMENT DE LA CREUSE AU GROUPEMENT D’INTÉRÊT
PUBLIC TERANA POUR LA GESTION DU LABORATOIRE DÉPARTEMENTAL

D’ANALYSE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

D’autoriser la Présidente à :

- approuver l’adhésion au Groupement d’Intérêt Public TERANA au 1er juillet 2023, pour l’exercice par celui-ci des
missions actuellement mises en œuvre par le Laboratoire départemental d’analyses de la Creuse,

- signer les statuts constitutifs modifiés du nouveau groupement ci-joints,

-  approuver le versement d’une contribution du Département au GIP TERANA selon une clef de répartition an-
nuelle de 23,03 % (représentant en année normative un montant de 602 100 €).

- désigner en tant que représentants au sein de l’Assemblée Générale du groupement :

 Membre titulaire : Madame Valérie SIMONET,

 Membre suppléant : Monsieur Bertrand LABAR,

- renvoyer à des Commissions Permanentes ultérieures le soin d’adopter les conventions précisant les modalités de
fonctionnement entre le CD23 et le GIP TERANA,

- signer tout document nécessaire à l’exécution de cette décision.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2022-11/4/3

CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT 2022-2025 ENTRE LE CONSEIL
DÉPARTEMENTAL ET LE SDIS DE LA CREUSE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

-  de résilier l’avenant n°2 de la convention de partenariat 2018-2020 signé entre le SDIS et le Département, 

- d’autoriser la Présidente à signer la convention pluriannuelle de partenariat entre le SDIS 23 et le Département de la
Creuse,  pour la  période 2022-2025, réglant notamment, au travers d’une Convention d’Objectifs et  de Moyens,  le
financement apporté par le Département au SDIS 23, en fonctionnement et en investissement. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2022-11/4/3

CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT 2022-2025 ENTRE LE CONSEIL
DÉPARTEMENTAL ET LE SDIS DE LA CREUSE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

-  de résilier l’avenant n°2 de la convention de partenariat 2018-2020 signé entre le SDIS et le Département, 

- d’autoriser la Présidente à signer la convention pluriannuelle de partenariat entre le SDIS 23 et le Département de la
Creuse,  pour la  période 2022-2025, réglant notamment, au travers d’une Convention d’Objectifs et  de Moyens,  le
financement apporté par le Département au SDIS 23, en fonctionnement et en investissement. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2022-11/1/4

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL
DÉPARTEMENTAL DU 30 SEPTEMBRE 2022.



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

D’adopter le procès-verbal des délibérations du Conseil départemental du 30 septembre 2022.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2022-11/1/4

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL
DÉPARTEMENTAL DU 30 SEPTEMBRE 2022.



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

D’adopter le procès-verbal des délibérations du Conseil départemental du 30 septembre 2022.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DU 18 NOVEMBRE 2022
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Le  18 novembre 2022 à 13 heures 20, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du Département,
Château des Comtes de la Marche à Guéret, sous la présidence de Mme Valérie SIMONET, Présidente du
Conseil Départemental de la Creuse. Le secrétariat de séance a été assuré par Mme Mary-Line GEOFFRE.

Nombre de conseillers, membres de la Commission Permanente en exercice au jour de la séance : 30

Liste des élus présents     :  
M. Philippe BAYOL, jusqu’à 14 h 10
M. Eric BODEAU,
M. Thierry BOURGUIGNON,
Mme Delphine CHARTRAIN,
Mme Laurence CHEVREUX,
Mme Mary-Line COINDAT,
M. Laurent DAULNY,
Mme Catherine DEFEMME,
Mme Hélène FAIVRE,
M. Franck FOULON,
M. Thierry GAILLARD,
Mme Marie-France GALBRUN,
M. Jean-Luc LEGER,
M. Jean-Jacques LOZACH,
M. Guy MARSALEIX,
M. Valéry MARTIN,
M. Patrice MORANCAIS, jusqu’à 13 h 32
Mme Renée NICOUX,
Mme Hélène PILAT,
M. Jérémie SAUTY,
Mme Valérie SIMONET,
M. Nicolas SIMONNET,
Mme Marie-Thérèse VIALLE,

Absents / excusés : 
Mme Marie-Christine BUNLON,
M. Patrice FILLOUX,
Mme Catherine GRAVERON,
Mme Marinette JOUANNETAUD,
M. Bertrand LABAR,
Mme Armelle MARTIN,
Mme Isabelle PENICAUD,

Avaient donné pouvoir :
M. Philippe BAYOL, à Mme Renée NICOUX, à partir de 14 h 10,
Mme Marie-Christine BUNLON, à M. Laurent DAULNY,
M. Patrice FILLOUX, à M. Jean-Luc LEGER,
Mme Catherine GRAVERON, à M. Franck FOULON,
Mme Marinette JOUANNETAUD, à M. Jean-Jacques LOZACH,
M. Bertrand LABAR, à Mme Delphine CHARTRAIN,
Mme Armelle MARTIN, à Mme Marie-France GALBRUN,
Mme Isabelle PENICAUD, à M. Eric BODEAU,
M. Patrice MORANCAIS, à Mme Laurence CHEVREUX, à partir de 13 h 32

La Présidente du Conseil Départemental certifie exécutoires, à compter du 25 novembre 2022, les
délibérations publiées sous forme électronique sur le site internet de la collectivité, pour une durée
de deux mois et transmises au représentant de l’Etat dans le Département. (Article L.3131.1 du
Code général des Collectivités territoriales).
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Le  18 novembre 2022 à 13 heures 20, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du Département,
Château des Comtes de la Marche à Guéret, sous la présidence de Mme Valérie SIMONET, Présidente du
Conseil Départemental de la Creuse. Le secrétariat de séance a été assuré par Mme Mary-Line GEOFFRE.

Nombre de conseillers, membres de la Commission Permanente en exercice au jour de la séance : 30

Liste des élus présents     :  
M. Philippe BAYOL, jusqu’à 14 h 10
M. Eric BODEAU,
M. Thierry BOURGUIGNON,
Mme Delphine CHARTRAIN,
Mme Laurence CHEVREUX,
Mme Mary-Line COINDAT,
M. Laurent DAULNY,
Mme Catherine DEFEMME,
Mme Hélène FAIVRE,
M. Franck FOULON,
M. Thierry GAILLARD,
Mme Marie-France GALBRUN,
M. Jean-Luc LEGER,
M. Jean-Jacques LOZACH,
M. Guy MARSALEIX,
M. Valéry MARTIN,
M. Patrice MORANCAIS, jusqu’à 13 h 32
Mme Renée NICOUX,
Mme Hélène PILAT,
M. Jérémie SAUTY,
Mme Valérie SIMONET,
M. Nicolas SIMONNET,
Mme Marie-Thérèse VIALLE,

Absents / excusés : 
Mme Marie-Christine BUNLON,
M. Patrice FILLOUX,
Mme Catherine GRAVERON,
Mme Marinette JOUANNETAUD,
M. Bertrand LABAR,
Mme Armelle MARTIN,
Mme Isabelle PENICAUD,

Avaient donné pouvoir :
M. Philippe BAYOL, à Mme Renée NICOUX, à partir de 14 h 10,
Mme Marie-Christine BUNLON, à M. Laurent DAULNY,
M. Patrice FILLOUX, à M. Jean-Luc LEGER,
Mme Catherine GRAVERON, à M. Franck FOULON,
Mme Marinette JOUANNETAUD, à M. Jean-Jacques LOZACH,
M. Bertrand LABAR, à Mme Delphine CHARTRAIN,
Mme Armelle MARTIN, à Mme Marie-France GALBRUN,
Mme Isabelle PENICAUD, à M. Eric BODEAU,
M. Patrice MORANCAIS, à Mme Laurence CHEVREUX, à partir de 13 h 32

La Présidente du Conseil Départemental certifie exécutoires, à compter du 25 novembre 2022, les
délibérations publiées sous forme électronique sur le site internet de la collectivité, pour une durée
de deux mois et transmises au représentant de l’Etat dans le Département. (Article L.3131.1 du
Code général des Collectivités territoriales).
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/1/1 

CONVENTIONS DE PARTENARIAT ENTRE LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, L'ETAT,
LA POLICE NATIONALE ET LA GENDARMERIE DE LA CREUSE CONCERNANT LE
LIEN AVEC L’INTERVENANTE SOCIALE EN COMMISSARIAT ET GENDARMERIE

(ISCG)



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide d’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer les conventions de partenariat (jointes en
annexe) entre le Conseil Départemental, l’État , la Police Nationale et la Gendarmerie de la Creuse.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/1/1 

CONVENTIONS DE PARTENARIAT ENTRE LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, L'ETAT,
LA POLICE NATIONALE ET LA GENDARMERIE DE LA CREUSE CONCERNANT LE
LIEN AVEC L’INTERVENANTE SOCIALE EN COMMISSARIAT ET GENDARMERIE

(ISCG)



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide d’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer les conventions de partenariat (jointes en
annexe) entre le Conseil Départemental, l’État , la Police Nationale et la Gendarmerie de la Creuse.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/1/2 

DEMANDE DE SUBVENTION HABITAT "RENOVATION ENERGETIQUE" -
COMMUNE DE PEYRABOUT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide : 

-  d’octroyer  une  aide  complémentaire  exceptionnelle  d’un montant  de  5  000 €  destinée  à  Madame B.,
propriétaire occupante, dans le cadre de la rénovation énergétique de son logement situé sur la commune de
PEYRABOUT;

- le nom de la bénéficiaire figure dans le tableau ci-annexé ;

- dit que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 915.63 article 204224.

 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/1/2 

DEMANDE DE SUBVENTION HABITAT "RENOVATION ENERGETIQUE" -
COMMUNE DE PEYRABOUT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide : 

-  d’octroyer  une  aide  complémentaire  exceptionnelle  d’un montant  de  5  000 €  destinée  à  Madame B.,
propriétaire occupante, dans le cadre de la rénovation énergétique de son logement situé sur la commune de
PEYRABOUT;

- le nom de la bénéficiaire figure dans le tableau ci-annexé ;

- dit que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 915.63 article 204224.

 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/1/3 

DEMANDE DE SUBVENTION HABITAT "SORTIE D'INSALUBRITE"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide : 

- d’octroyer à Madame B. « propriétaire occupante » une subvention de sortie d’insalubrité d’un montant de
2 602 €  au titre de la réhabilitation de son logement situé sur la commune de VALLIERE ;

- le nom du bénéficiaire figure dans le tableau ci-annexé ;

- dit que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 915.63 article 204224.

 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/1/3 

DEMANDE DE SUBVENTION HABITAT "SORTIE D'INSALUBRITE"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide : 

- d’octroyer à Madame B. « propriétaire occupante » une subvention de sortie d’insalubrité d’un montant de
2 602 €  au titre de la réhabilitation de son logement situé sur la commune de VALLIERE ;

- le nom du bénéficiaire figure dans le tableau ci-annexé ;

- dit que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 915.63 article 204224.

 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/2/4 

AIDE À LA PUBLICATION D'OUVRAGES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- d’attribuer la subvention d’un montant de 800 € aux Éditions Memoring pour la publication de l’ouvrage «
André Chandernagor - Un bâtisseur provincial, un regard tourné sur le monde » par Nathalie DUMAS ;

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de
cette décision.

Dit que la dépense correspondante sera imputée sur le Chapitre 933.11, Article 657454.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/2/4 

AIDE À LA PUBLICATION D'OUVRAGES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- d’attribuer la subvention d’un montant de 800 € aux Éditions Memoring pour la publication de l’ouvrage «
André Chandernagor - Un bâtisseur provincial, un regard tourné sur le monde » par Nathalie DUMAS ;

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de
cette décision.

Dit que la dépense correspondante sera imputée sur le Chapitre 933.11, Article 657454.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/2/5 

AIDES À LA RESTAURATION DU PATRIMOINE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide  d’attribuer  les  subventions  récapitulées  dans  le  tableau  ci-après,  au  titre  des  aides  à  la  restauration  du
patrimoine protégé et non protégé, pour un montant global de 3 072,65 €.

Commune Nature des
travaux

Montant
HT des
travaux

Montant
dépense
éligible

Autres
financements

sollicités

Montant
maximum

de la
subvention

SAINT-
GOUSSAUD

Restauration
de 2 statues

de saint
Goussaud

5 200,00 € 5 200,00 €

DRAC 30 % :
1 560,00 € 520,00 €

TOTAL Objets protégés 520,00 €

LA
CELLETTE

Diagnostic et
restauration

d’un vitrail de
l’église

25 526,50 € 25 526,50 €

DRAC 30 % :
7 657,20 €

Région 30 % :
7 657,20 €

Fondation du
Patrimoine (non

déterminé)

2 552,65 €

TOTAL Patrimoine bâti
protégé 2 552,65 €

TOTAL 3 072,65 €

-  Autorise la  Présidente du Conseil  départemental  à  signer  tout document nécessaire à la  mise en œuvre de cette
décision ;

- Dit que la somme nécessaire sera imputée sur le budget départemental, Chapitre 913.12 Article  204141 Op. 0050 et
Chapitre 913.12 Article  2041423.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/2/5 

AIDES À LA RESTAURATION DU PATRIMOINE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide  d’attribuer  les  subventions  récapitulées  dans  le  tableau  ci-après,  au  titre  des  aides  à  la  restauration  du
patrimoine protégé et non protégé, pour un montant global de 3 072,65 €.

Commune Nature des
travaux

Montant
HT des
travaux

Montant
dépense
éligible

Autres
financements

sollicités

Montant
maximum

de la
subvention

SAINT-
GOUSSAUD

Restauration
de 2 statues

de saint
Goussaud

5 200,00 € 5 200,00 €

DRAC 30 % :
1 560,00 € 520,00 €

TOTAL Objets protégés 520,00 €

LA
CELLETTE

Diagnostic et
restauration

d’un vitrail de
l’église

25 526,50 € 25 526,50 €

DRAC 30 % :
7 657,20 €

Région 30 % :
7 657,20 €

Fondation du
Patrimoine (non

déterminé)

2 552,65 €

TOTAL Patrimoine bâti
protégé 2 552,65 €

TOTAL 3 072,65 €

-  Autorise la  Présidente du Conseil  départemental  à  signer  tout document nécessaire à la  mise en œuvre de cette
décision ;

- Dit que la somme nécessaire sera imputée sur le budget départemental, Chapitre 913.12 Article  204141 Op. 0050 et
Chapitre 913.12 Article  2041423.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
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Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/2/6 

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE DÉVELOPPEMENT DE LA LECTURE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder la subvention suivante :

● Au titre de l’aide aux manifestations autour du livre et des arts du récit : 

Demandeur Description du projet Coût de
l’opération 

Aide
sollicitée

Commune de
Bonnat

La Médiathèque Mille pages de Bonnat souhaite organiser un
spectacle autour du livre et du conte à destination des enfants

des écoles, en décembre 2022, avec l’intervention de la
Compagnie Les Obstinés

820 € 205 € 
(25% du
budget)

TOTAL    205 €

- autorise la Présidente à signer toutes pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.

- dit que la somme nécessaire sera imputée au Budget Départemental, Chapitre 933.13 Article 6573412.

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Mme Hélène PILAT, élue de la commune de Bonnat ne prend pas part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/2/6 

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE DÉVELOPPEMENT DE LA LECTURE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder la subvention suivante :

● Au titre de l’aide aux manifestations autour du livre et des arts du récit : 

Demandeur Description du projet Coût de
l’opération 

Aide
sollicitée

Commune de
Bonnat

La Médiathèque Mille pages de Bonnat souhaite organiser un
spectacle autour du livre et du conte à destination des enfants

des écoles, en décembre 2022, avec l’intervention de la
Compagnie Les Obstinés

820 € 205 € 
(25% du
budget)

TOTAL    205 €

- autorise la Présidente à signer toutes pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.

- dit que la somme nécessaire sera imputée au Budget Départemental, Chapitre 933.13 Article 6573412.

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Mme Hélène PILAT, élue de la commune de Bonnat ne prend pas part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

40
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/2/7 

ASSOCIATION TOURISME "BIENVENUE À LA FERME"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide  d’allouer  au  titre  de  l’exercice  2022,  la  subvention  suivante  destinée  à  soutenir  l’association
« Bienvenue à la ferme » qui intervient dans le domaine du tourisme :

.  Bienvenue à la Ferme, qui promeut la production fermière et les activités de loisirs et de découverte du
département auprès des consommateurs et des touristes, soit une aide de 2 000 € ;

- Autorise Mme la Présidente du conseil Départemental à signer tous les documents utiles à la mise en ouvre
de cette décision.

- Dit que les crédits seront imputés sur le chapitre 939.4 - article 6574 du budget départemental.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

41
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/2/7 

ASSOCIATION TOURISME "BIENVENUE À LA FERME"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide  d’allouer  au  titre  de  l’exercice  2022,  la  subvention  suivante  destinée  à  soutenir  l’association
« Bienvenue à la ferme » qui intervient dans le domaine du tourisme :

.  Bienvenue à la Ferme, qui promeut la production fermière et les activités de loisirs et de découverte du
département auprès des consommateurs et des touristes, soit une aide de 2 000 € ;

- Autorise Mme la Présidente du conseil Départemental à signer tous les documents utiles à la mise en ouvre
de cette décision.

- Dit que les crédits seront imputés sur le chapitre 939.4 - article 6574 du budget départemental.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

41
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CP - MODERNISATION DE L'ACTION
PUBLIQUE, FINANCES ET BÂTIMENTS
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CP - MODERNISATION DE L'ACTION
PUBLIQUE, FINANCES ET BÂTIMENTS
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/3/8 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX DE TRACES DE PAS AU
PROFIT DE LA DSDEN



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Autorise Madame la Présidente à signer au nom et pour le compte du Département la convention de mise à disposition
de locaux au profit de la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de Creuse (DSDEN) annexée
à la présente délibération, ainsi que tous documents se rapportant à cette affaire ;

- dit que la recette sera encaissée sur le chapitre 935.0 - art 752 du budget départemental. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

45

0123456789

DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/3/8 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX DE TRACES DE PAS AU
PROFIT DE LA DSDEN



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Autorise Madame la Présidente à signer au nom et pour le compte du Département la convention de mise à disposition
de locaux au profit de la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de Creuse (DSDEN) annexée
à la présente délibération, ainsi que tous documents se rapportant à cette affaire ;

- dit que la recette sera encaissée sur le chapitre 935.0 - art 752 du budget départemental. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/3/9 

ENTRETIEN DES CHEMINS DE RANDONNÉE DU DÉPARTEMENT DE LA CREUSE
POUR LA PÉRIODE 2023-2026



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DECIDE : 

- de lancer une consultation pour l’« entretien des chemins de randonnée du Département de la Creuse sur la
période 2023-2026 » dans le cadre d’une procédure d’Appel d’Offres Ouvert en application des articles L.2124-1,
L.2124-2,  R.2124-1,  R.2124-2 1° et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la  commande publique (C.C.P.)  et  selon la
technique d’achat de l’accord-cadre, conclu pour chaque lot, avec un opérateur économique et exécuté par l’émission de
bons  de  commande,  avec  minimum et  maximum,  en  application  des  articles  L.2125-1-1°,  R.2162-1  à  R.2162-6,
R.2162-13 et R.2162-14 du C.C.P.

Les lots n°1, 3, 7 et 8 pourront faire l’objet de marchés réservés, en application des articles L.2113-13 et R.2113-7 du
C.C.P., à des structures d’insertion par l’activité économique mentionnées à l’article L.5132-4 du Code du travail et à
des structures équivalentes, lorsqu’elles emploient une proportion minimale de 50 % de travailleurs défavorisés.
Les autres lots n°2, 4, 5, 6 et 9 resteraient des marchés ouverts à toutes entreprises.

L’accord-cadre fixera toutes les stipulations contractuelles et sera exécuté au fur et à mesure par l’émission de bons de
commande.

Afin de répondre aux besoins, les prestations pourront être réparties en 9 lots. Pour chaque lot, l’accord-cadre issu de
cette consultation sera conclu pour une période initiale qui court à compter du 2 mai 2023 (ou à compter de la date de
notification de l’accord-cadre si celle-ci est postérieure au  02/05/2023) jusqu’au 31 décembre 2023. Il pourra être
reconduit, au maximum 3 fois, par périodes successives d’un an (du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, puis du 1er

janvier 2025 au 31 décembre 2025 et enfin du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026).

Les montants minimum et maximum par lot, pour la période initiale et chaque éventuelle période de reconduction,
seront les suivants :

Lot n° Désignation
Montant

minimum 
en euros H.T.

Montant
maximum 

en euros H.T.
1 Secteur Nord-Ouest (Marché réservé) 2 587 7 800
2 Secteur Monts de Guéret 3 340 10 030
3 Secteur Nord-Est (Marché réservé) 2 465 7 400
4 Secteur Chénérailles 2 990 8 970
5 Secteur Combraille et Val de Cher 6 280 18 850
6 Secteur Sud-Ouest 5 030 15 100
7 Secteur Portes de Millevaches (Marché réservé) 3 100 9 300
8 Secteur Aubusson (Marché réservé) 2 300 6 900
9 Secteur Haut Pays Marchois 4 025 12 100

Le montant  prévisionnel  maximum des  commandes pour la  durée totale de l’accord-cadre,  tous lots  confondus et
reconductions comprises, s’élève à 385 800 € H.T.
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/3/9 

ENTRETIEN DES CHEMINS DE RANDONNÉE DU DÉPARTEMENT DE LA CREUSE
POUR LA PÉRIODE 2023-2026



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DECIDE : 

- de lancer une consultation pour l’« entretien des chemins de randonnée du Département de la Creuse sur la
période 2023-2026 » dans le cadre d’une procédure d’Appel d’Offres Ouvert en application des articles L.2124-1,
L.2124-2,  R.2124-1,  R.2124-2 1° et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la  commande publique (C.C.P.)  et  selon la
technique d’achat de l’accord-cadre, conclu pour chaque lot, avec un opérateur économique et exécuté par l’émission de
bons  de  commande,  avec  minimum et  maximum,  en  application  des  articles  L.2125-1-1°,  R.2162-1  à  R.2162-6,
R.2162-13 et R.2162-14 du C.C.P.

Les lots n°1, 3, 7 et 8 pourront faire l’objet de marchés réservés, en application des articles L.2113-13 et R.2113-7 du
C.C.P., à des structures d’insertion par l’activité économique mentionnées à l’article L.5132-4 du Code du travail et à
des structures équivalentes, lorsqu’elles emploient une proportion minimale de 50 % de travailleurs défavorisés.
Les autres lots n°2, 4, 5, 6 et 9 resteraient des marchés ouverts à toutes entreprises.

L’accord-cadre fixera toutes les stipulations contractuelles et sera exécuté au fur et à mesure par l’émission de bons de
commande.

Afin de répondre aux besoins, les prestations pourront être réparties en 9 lots. Pour chaque lot, l’accord-cadre issu de
cette consultation sera conclu pour une période initiale qui court à compter du 2 mai 2023 (ou à compter de la date de
notification de l’accord-cadre si celle-ci est postérieure au  02/05/2023) jusqu’au 31 décembre 2023. Il pourra être
reconduit, au maximum 3 fois, par périodes successives d’un an (du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, puis du 1er

janvier 2025 au 31 décembre 2025 et enfin du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026).

Les montants minimum et maximum par lot, pour la période initiale et chaque éventuelle période de reconduction,
seront les suivants :

Lot n° Désignation
Montant

minimum 
en euros H.T.

Montant
maximum 

en euros H.T.
1 Secteur Nord-Ouest (Marché réservé) 2 587 7 800
2 Secteur Monts de Guéret 3 340 10 030
3 Secteur Nord-Est (Marché réservé) 2 465 7 400
4 Secteur Chénérailles 2 990 8 970
5 Secteur Combraille et Val de Cher 6 280 18 850
6 Secteur Sud-Ouest 5 030 15 100
7 Secteur Portes de Millevaches (Marché réservé) 3 100 9 300
8 Secteur Aubusson (Marché réservé) 2 300 6 900
9 Secteur Haut Pays Marchois 4 025 12 100

Le montant  prévisionnel  maximum des  commandes pour la  durée totale de l’accord-cadre,  tous lots  confondus et
reconductions comprises, s’élève à 385 800 € H.T.
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Sur  la  base  des  consommations  des  années  précédentes  et  des  nouveaux besoins  à  venir,  l’estimation affinée  des
dépenses annuelles, tous lots confondus, s’élèverait à 65 000 € H.T. et se décomposerait comme suit :

Lot n° Désignation Estimation annuelle 
en euros H.T.

1 Secteur Nord-Ouest (Marché réservé) 5 238
2 Secteur Monts de Guéret 6 766
3 Secteur Nord-Est (Marché réservé) 4 991
4 Secteur Chénérailles 6 051
5 Secteur Combraille et Val de Cher 12 713
6 Secteur Sud-Ouest 10 178
7 Secteur Portes de Millevaches (Marché réservé) 6 265
8 Secteur Aubusson (Marché réservé) 4 647
9 Secteur Haut Pays Marchois 8 151

Le montant prévisionnel estimé de la consultation s’élève à 260 000 H.T., pour la durée totale des accords-cadres (tous
lots confondus), reconductions comprises.

- de relancer, en cas d’infructuosité d’un ou plusieurs lots, la consultation selon les modalités prévues par le
Code de la commande publique,

- de signer pour chaque lot, l’accord-cadre afférent ainsi que tous les documents utiles à l’aboutissement de
celui-ci,

- de signer, dans le cadre de son exécution, les bons de commande ainsi que les décisions de reconduire ou
non l’accord-cadre pour chaque lot (dans les conditions prévues par les documents constitutifs de l’accord-cadre).

- d’imputer les dépenses sur le budget du Département comme suit :
Chapitre : 937.4 – Article : 615231 pour les lots n° 1 à 9

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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Sur  la  base  des  consommations  des  années  précédentes  et  des  nouveaux besoins  à  venir,  l’estimation affinée  des
dépenses annuelles, tous lots confondus, s’élèverait à 65 000 € H.T. et se décomposerait comme suit :

Lot n° Désignation Estimation annuelle 
en euros H.T.

1 Secteur Nord-Ouest (Marché réservé) 5 238
2 Secteur Monts de Guéret 6 766
3 Secteur Nord-Est (Marché réservé) 4 991
4 Secteur Chénérailles 6 051
5 Secteur Combraille et Val de Cher 12 713
6 Secteur Sud-Ouest 10 178
7 Secteur Portes de Millevaches (Marché réservé) 6 265
8 Secteur Aubusson (Marché réservé) 4 647
9 Secteur Haut Pays Marchois 8 151

Le montant prévisionnel estimé de la consultation s’élève à 260 000 H.T., pour la durée totale des accords-cadres (tous
lots confondus), reconductions comprises.

- de relancer, en cas d’infructuosité d’un ou plusieurs lots, la consultation selon les modalités prévues par le
Code de la commande publique,

- de signer pour chaque lot, l’accord-cadre afférent ainsi que tous les documents utiles à l’aboutissement de
celui-ci,

- de signer, dans le cadre de son exécution, les bons de commande ainsi que les décisions de reconduire ou
non l’accord-cadre pour chaque lot (dans les conditions prévues par les documents constitutifs de l’accord-cadre).

- d’imputer les dépenses sur le budget du Département comme suit :
Chapitre : 937.4 – Article : 615231 pour les lots n° 1 à 9

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/3/10 

REPARTITION DE LA DOTATION CANTONALE 2022
CANTONS D' EVAUX-LES-BAINS, GUERET 2, SAINT-VAURY ET LA SOUTERRAINE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d'attribuer les subventions pour un montant de 2 725 € comme suit :

CANTON D’EVAUX-LES-BAINS
Chapitre 930.23 article 6574     : Information, communication, publicité  
Comité de Jumelage Gonça-Evaux-les-Bains ....................................................................... 200 €
Chapitre 933.11 article 6574     : Activités artistiques et action culturelle  
Le Petit Atelier Créatif de Lépaud ........................................................................................ 150 €
Chapitre 933.2 article 6574     : Sports  
Club de Football Mainsat-Sannat (Entente Sportive) ........................................................... 100 €
Chapitre 935.8 article 6574     : Autres interventions sociales  
Association MAM à Petits Pas Nouhant................................................................................ 250 €
Club des Aînés Les Sources Vives Evaux-les-Bains.............................................................. 100 €

_______
Total 800 €

CANTON DE GUERET 2
Chapitre 933.11 article 6574     : Activités artistiques et action culturelle  
Société des Sciences SSNACH ............................................................................................. 215 €
Chapitre 935.8 article 6574     : Autres interventions sociales  
Association Rose en Marche.................................................................................................. 215 €
Les Infirmiers du Coeur......................................................................................................... 215 €
Motards Solidaires................................................................................................................. 215 €
Une Clé de la Réussite........................................................................................................... 215 €

_______
Total 1 075 €

CANTON DE SAINT-VAURY
Chapitre 933.2 article 6574     : Sports  
Club de Tir de Saint-Sulpice-le-Guérétois ............................................................................ 225 €
Chapitre 939.28 article 6574     : Agriculture et Pêche Autres  
Club Français du Braque Allemand....................................................................................... 225 €

_______
Total 450 €

48

0123456789

DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/3/10 

REPARTITION DE LA DOTATION CANTONALE 2022
CANTONS D' EVAUX-LES-BAINS, GUERET 2, SAINT-VAURY ET LA SOUTERRAINE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d'attribuer les subventions pour un montant de 2 725 € comme suit :

CANTON D’EVAUX-LES-BAINS
Chapitre 930.23 article 6574     : Information, communication, publicité  
Comité de Jumelage Gonça-Evaux-les-Bains ....................................................................... 200 €
Chapitre 933.11 article 6574     : Activités artistiques et action culturelle  
Le Petit Atelier Créatif de Lépaud ........................................................................................ 150 €
Chapitre 933.2 article 6574     : Sports  
Club de Football Mainsat-Sannat (Entente Sportive) ........................................................... 100 €
Chapitre 935.8 article 6574     : Autres interventions sociales  
Association MAM à Petits Pas Nouhant................................................................................ 250 €
Club des Aînés Les Sources Vives Evaux-les-Bains.............................................................. 100 €

_______
Total 800 €

CANTON DE GUERET 2
Chapitre 933.11 article 6574     : Activités artistiques et action culturelle  
Société des Sciences SSNACH ............................................................................................. 215 €
Chapitre 935.8 article 6574     : Autres interventions sociales  
Association Rose en Marche.................................................................................................. 215 €
Les Infirmiers du Coeur......................................................................................................... 215 €
Motards Solidaires................................................................................................................. 215 €
Une Clé de la Réussite........................................................................................................... 215 €

_______
Total 1 075 €

CANTON DE SAINT-VAURY
Chapitre 933.2 article 6574     : Sports  
Club de Tir de Saint-Sulpice-le-Guérétois ............................................................................ 225 €
Chapitre 939.28 article 6574     : Agriculture et Pêche Autres  
Club Français du Braque Allemand....................................................................................... 225 €

_______
Total 450 €

48

0123456789



CANTON DE LA SOUTERRAINE
Chapitre 933.11 article 6574     : Activités artistiques et action culturelle  
Association PHILIAA (Festival La Sout’Design Ouik) ........................................................ 200 €
Chapitre 933.2 article 6574     : Sports  
Association Atout Forme Fitness La Souterraine................................................................... 100 €
Club de Football de St-Maurice-la-Souterraine (Etoile Sportive)......................................... 100 €

_______
Total 400 €

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à procéder au versement de ces subventions.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CANTON DE LA SOUTERRAINE
Chapitre 933.11 article 6574     : Activités artistiques et action culturelle  
Association PHILIAA (Festival La Sout’Design Ouik) ........................................................ 200 €
Chapitre 933.2 article 6574     : Sports  
Association Atout Forme Fitness La Souterraine................................................................... 100 €
Club de Football de St-Maurice-la-Souterraine (Etoile Sportive)......................................... 100 €

_______
Total 400 €

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à procéder au versement de ces subventions.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/3/11 

INFORMATION DE LA PRÉSIDENTE DES MARCHÉS CONCLUS SELON UNE
PROCÉDURE ADAPTÉE (MAPA)



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide de prendre acte du compte-rendu, présenté par la Présidente du Conseil Départemental, de l’exercice
de  sa  compétence  déléguée  en  matière  de  marchés*  publics  inférieurs  aux  seuils  européens,  depuis  la
Commission Permanente du 28 octobre 2022 (compte-rendu annexé à la présente délibération).

* marchés publics de travaux inférieurs au seuil de 5 382 000 € HT / marchés publics de fournitures
courantes et services inférieurs au seuil de 215 000 € HT.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/3/11 

INFORMATION DE LA PRÉSIDENTE DES MARCHÉS CONCLUS SELON UNE
PROCÉDURE ADAPTÉE (MAPA)



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide de prendre acte du compte-rendu, présenté par la Présidente du Conseil Départemental, de l’exercice
de  sa  compétence  déléguée  en  matière  de  marchés*  publics  inférieurs  aux  seuils  européens,  depuis  la
Commission Permanente du 28 octobre 2022 (compte-rendu annexé à la présente délibération).

* marchés publics de travaux inférieurs au seuil de 5 382 000 € HT / marchés publics de fournitures
courantes et services inférieurs au seuil de 215 000 € HT.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

50

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/3/12 

AVENANT N°1 À LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE
COMMANDES POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE PRODUITS

PÉTROLIERS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer l’avenant n°1 (joint en annexe) à la convention
constitutive,  permettant  l’adhésion  de  la  commune  de  Vallière  au  groupement  de  commandes  pour  la
fourniture et la livraison de produits pétroliers. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/3/12 

AVENANT N°1 À LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE
COMMANDES POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE PRODUITS

PÉTROLIERS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer l’avenant n°1 (joint en annexe) à la convention
constitutive,  permettant  l’adhésion  de  la  commune  de  Vallière  au  groupement  de  commandes  pour  la
fourniture et la livraison de produits pétroliers. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/3/13 

ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDE POUR L'ASSAINISSEMENT DU
BOURG D'AUZANCES - COLLÈGE D'AUZANCES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

1/ s’agissant de l’adhésion au groupement de commandes     :   

- D’approuver   la convention constitutive du groupement de commandes entre le Département de la
Creuse,  la  Communauté  de  Communes  Marche  et  Combraille  en  Aquitaine  et  la  Commune
d’Auzances, jointe en annexe ;

-
- D’adhérer    au groupement et d’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer la convention

constitutive du groupement de commandes pour la mise en séparatif du réseau d’assainissement inscrit dans
l’emprise du collège d’Auzances y compris les deux propriétés privées situées en amont immédiat du collège ; 

La  Communauté  de  Communes  Marche  et  Combraille  en  Aquitaine  est  le  coordonnateur  du  groupement  de
commandes et aura la qualité de pouvoir adjudicateur. Elle sera chargée des opérations de mise en concurrence,
de la gestion des procédures de passation des marchés jusqu’à leur notification.

- D’autoriser   la Présidente du Conseil Départemental à signer tous les documents utiles à l’aboutissement
de ce projet. 

2/ S’agissant du marché passé par le groupement de commandes     :  

- D’autoriser   la Communauté de Communes Marche et Combraille en Aquitaine à lancer au nom et
pour le compte du Département une consultation relative à des travaux de restructuration dans les
espaces extérieurs du Collège d’Auzances. 

Le Département s’engage à respecter les règles relatives au droit de la commande publique, tant pour la
passation des marchés du groupement de commandes que pour leur exécution.
Le  mode de  consultation,  la  forme du  (des)  marché(s),  leur  durée  ainsi  que leur  allotissement,  le  cas
échéant, seront établis à la lumière du besoin détaillé total du groupement de commandes, conformément au
droit de la commande publique.

- D’accepter   la constitution d’une Commission d’Appel d’Offres et d’une Commission MAPA et de
désigner deux membres actuels de la CAO du Département pour siéger à la CAO du groupement et
à la Commission MAPA ; 
 sont désignés : - M. Thierry GAILLARD comme membre titulaire et Mme Catherine DEFEMME

comme membre suppléant. 

- D’autoriser   le coordonnateur, en cas d’infructuosité, à relancer la consultation selon les modalités
prévues par le code de la commande publique.

- D’autoriser   le coordonnateur du groupement, à signer et notifier les marchés à venir au nom et pour
le compte du Département ; 
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/3/13 

ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDE POUR L'ASSAINISSEMENT DU
BOURG D'AUZANCES - COLLÈGE D'AUZANCES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

1/ s’agissant de l’adhésion au groupement de commandes     :   

- D’approuver   la convention constitutive du groupement de commandes entre le Département de la
Creuse,  la  Communauté  de  Communes  Marche  et  Combraille  en  Aquitaine  et  la  Commune
d’Auzances, jointe en annexe ;

-
- D’adhérer    au groupement et d’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer la convention

constitutive du groupement de commandes pour la mise en séparatif du réseau d’assainissement inscrit dans
l’emprise du collège d’Auzances y compris les deux propriétés privées situées en amont immédiat du collège ; 

La  Communauté  de  Communes  Marche  et  Combraille  en  Aquitaine  est  le  coordonnateur  du  groupement  de
commandes et aura la qualité de pouvoir adjudicateur. Elle sera chargée des opérations de mise en concurrence,
de la gestion des procédures de passation des marchés jusqu’à leur notification.

- D’autoriser   la Présidente du Conseil Départemental à signer tous les documents utiles à l’aboutissement
de ce projet. 

2/ S’agissant du marché passé par le groupement de commandes     :  

- D’autoriser   la Communauté de Communes Marche et Combraille en Aquitaine à lancer au nom et
pour le compte du Département une consultation relative à des travaux de restructuration dans les
espaces extérieurs du Collège d’Auzances. 

Le Département s’engage à respecter les règles relatives au droit de la commande publique, tant pour la
passation des marchés du groupement de commandes que pour leur exécution.
Le  mode de  consultation,  la  forme du  (des)  marché(s),  leur  durée  ainsi  que leur  allotissement,  le  cas
échéant, seront établis à la lumière du besoin détaillé total du groupement de commandes, conformément au
droit de la commande publique.

- D’accepter   la constitution d’une Commission d’Appel d’Offres et d’une Commission MAPA et de
désigner deux membres actuels de la CAO du Département pour siéger à la CAO du groupement et
à la Commission MAPA ; 
 sont désignés : - M. Thierry GAILLARD comme membre titulaire et Mme Catherine DEFEMME

comme membre suppléant. 

- D’autoriser   le coordonnateur, en cas d’infructuosité, à relancer la consultation selon les modalités
prévues par le code de la commande publique.

- D’autoriser   le coordonnateur du groupement, à signer et notifier les marchés à venir au nom et pour
le compte du Département ; 
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- Dans le cadre de l’exécution des marchés, d’autoriser la Présidente du Conseil Départemental  à
signer les éventuels avenants et tous les documents nécessaires ou utiles à la bonne exécution des
marchés.

- Les  financements  nécessaires  seront  imputés  sur  le  chapitre  90221  article  2317312  opération
231712.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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- Dans le cadre de l’exécution des marchés, d’autoriser la Présidente du Conseil Départemental  à
signer les éventuels avenants et tous les documents nécessaires ou utiles à la bonne exécution des
marchés.

- Les  financements  nécessaires  seront  imputés  sur  le  chapitre  90221  article  2317312  opération
231712.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP - VIE COLLÉGIENNE, ÉTUDIANTE ET
SPORTS
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CP - VIE COLLÉGIENNE, ÉTUDIANTE ET
SPORTS

55

0123456789



56

0123456789

56

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/14 

PRET D'HONNEUR ETUDIANT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer un prêt d’honneur de 2 000 euros à l’étudiant figurant dans le tableau ci-dessous, pour le
financement de ses études supérieures :

NOM COMMUNE ÉTUDES

MAHU Ivan FELLETIN
Diplôme d’études collégiales 
Technicien du milieu naturel 
Spécialité  Aménagement  de  la  Faune
CEGEP de Saint-Félicien - QUEBEC

- autorise Mme la Présidente à signer tous les documents utiles à la mise en œuvre de cette décision,

- dit que la somme nécessaire sera imputée au chapitre 923 – article 2744 du budget départemental.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/14 

PRET D'HONNEUR ETUDIANT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer un prêt d’honneur de 2 000 euros à l’étudiant figurant dans le tableau ci-dessous, pour le
financement de ses études supérieures :

NOM COMMUNE ÉTUDES

MAHU Ivan FELLETIN
Diplôme d’études collégiales 
Technicien du milieu naturel 
Spécialité  Aménagement  de  la  Faune
CEGEP de Saint-Félicien - QUEBEC

- autorise Mme la Présidente à signer tous les documents utiles à la mise en œuvre de cette décision,

- dit que la somme nécessaire sera imputée au chapitre 923 – article 2744 du budget départemental.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/15 

COLLEGE AU PATRIMOINE - ANNEE SCOLAIRE 2021/2022



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer la subvention suivante au titre de l’année scolaire 2021/2022 :

COLLÈGE CLASSE SITE EFFECTIFS DATE DE
SORTIE

MONTANT
ACCORDE

Collège Martin Nadaud –
GUERET

6ème  5ème et
4ème Segpa

et ULIS

Site des Pierres
Jaumatres –

TOULX SAINTE
CROIX

61 04/07/2022 585 €

- autorise Mme la Présidente à signer tous les documents utiles à la mise en œuvre de cette décision,

-  dit  que  la  somme  nécessaire  sera  prélevée  sur  le  Chapitre  932.21  –  Article  657  381  du  Budget
départemental.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/15 

COLLEGE AU PATRIMOINE - ANNEE SCOLAIRE 2021/2022



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer la subvention suivante au titre de l’année scolaire 2021/2022 :

COLLÈGE CLASSE SITE EFFECTIFS DATE DE
SORTIE

MONTANT
ACCORDE

Collège Martin Nadaud –
GUERET

6ème  5ème et
4ème Segpa

et ULIS

Site des Pierres
Jaumatres –

TOULX SAINTE
CROIX

61 04/07/2022 585 €

- autorise Mme la Présidente à signer tous les documents utiles à la mise en œuvre de cette décision,

-  dit  que  la  somme  nécessaire  sera  prélevée  sur  le  Chapitre  932.21  –  Article  657  381  du  Budget
départemental.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/16 

FONDS DEPARTEMENTAL DES SERVICES D'HEBERGEMENT (FDSH) : COLLEGES
DE GUERET (JULES MAROUZEAU) ET DE BOUSSAC



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

 Décide  d’accorder,  au  collège  Jules  MAROUZEAU  de  GUERET  et  de  BOUSSAC,  dans  le  cadre  du  Fonds
Départemental des Services d’Hébergement (FDSH), les subventions suivantes :

 

Collège Opération Dépense éligible Taux Montant maximum
de subvention 

Collège  Jules
MAROUZEAU  à
GUERET

Réparation  d’une  armoire
froide 1 044,89 € 50 % 522  €

Collège  Henri  Judet  à
BOUSSAC

Réparations  de  divers
matériels en restauration 1 223,06 € 70 % 856 €

Total : 1 378 €

- Autorise Mme la Présidente à signer tous les documents utiles à la mise en œuvre de cette décision,

- Dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental, chapitre 932.21 article 6573812. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/16 

FONDS DEPARTEMENTAL DES SERVICES D'HEBERGEMENT (FDSH) : COLLEGES
DE GUERET (JULES MAROUZEAU) ET DE BOUSSAC



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

 Décide  d’accorder,  au  collège  Jules  MAROUZEAU  de  GUERET  et  de  BOUSSAC,  dans  le  cadre  du  Fonds
Départemental des Services d’Hébergement (FDSH), les subventions suivantes :

 

Collège Opération Dépense éligible Taux Montant maximum
de subvention 

Collège  Jules
MAROUZEAU  à
GUERET

Réparation  d’une  armoire
froide 1 044,89 € 50 % 522  €

Collège  Henri  Judet  à
BOUSSAC

Réparations  de  divers
matériels en restauration 1 223,06 € 70 % 856 €

Total : 1 378 €

- Autorise Mme la Présidente à signer tous les documents utiles à la mise en œuvre de cette décision,

- Dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental, chapitre 932.21 article 6573812. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/17 

POLE UNIVERSITAIRE DE GUERET - SUBVENTIONS 2022



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer à l’Université de Limoges les subventions suivantes :

● 60 000 € pour accompagner la mise à disposition du Campus de Guéret, 

● 15 000 € pour le fonctionnement de la formation DUT Carrières Sociales sur le Pôle Universitaire de
Guéret,

- autorise Mme la Présidente à signer tous les documents utiles à la mise en œuvre de cette décision,

- dit que les sommes nécessaires seront imputées au  Chapitre 9323 – Articles 65738 et 6573824 du budget
départemental.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/17 

POLE UNIVERSITAIRE DE GUERET - SUBVENTIONS 2022



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer à l’Université de Limoges les subventions suivantes :

● 60 000 € pour accompagner la mise à disposition du Campus de Guéret, 

● 15 000 € pour le fonctionnement de la formation DUT Carrières Sociales sur le Pôle Universitaire de
Guéret,

- autorise Mme la Présidente à signer tous les documents utiles à la mise en œuvre de cette décision,

- dit que les sommes nécessaires seront imputées au  Chapitre 9323 – Articles 65738 et 6573824 du budget
départemental.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/18 

ATELIER CANOPE 23 - GUERET



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- d’attribuer une subvention de 7 000 € à Réseau CANOPE, représenté par son antenne creusoise, l’atelier CANOPE de
Guéret, au titre de l’année 2022, selon la convention cadre signée en 2021 entre le Département et le Réseau CANOPE
pour les années 2021 à 2024.

- autorise Mme la Présidente à signer tous les documents utiles à la mise en œuvre de cette décision,

- dit que la somme nécessaire sera imputée au chapitre 932.8 article 6573823 du Budget Départemental.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/18 

ATELIER CANOPE 23 - GUERET



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- d’attribuer une subvention de 7 000 € à Réseau CANOPE, représenté par son antenne creusoise, l’atelier CANOPE de
Guéret, au titre de l’année 2022, selon la convention cadre signée en 2021 entre le Département et le Réseau CANOPE
pour les années 2021 à 2024.

- autorise Mme la Présidente à signer tous les documents utiles à la mise en œuvre de cette décision,

- dit que la somme nécessaire sera imputée au chapitre 932.8 article 6573823 du Budget Départemental.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

61

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/19 

COMPLEMENT DE DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT -EXERCICE 2022-
COLLÈGES DE DUN-LE-PALESTEL, BOUSSAC, AUZANCES ET CHAMBON SUR

VOUEIZE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’allouer un complément de dotation de fonctionnement à 3 collèges , au titre de l’exercice 2022,
afin de permettre de financer les dépenses de fonctionnement qui ont augmenté :

→  DUN-LE-PALESTEL pour un montant de 4 000 € ;
→  BOUSSAC pour un montant de 12 000 € ;
→  AUZANCES pour un montant de 12 000 € ;

- Dit que les sommes nécessaires seront imputées au chapitre 932-21 article 65511 du budget départemental
2022.

- Décide de rejeter la demande du Collège de CHAMBON-Sur-VOUEIZE selon les motifs suivants :

Par courrier en date du 26 septembre 2022,  Monsieur le Principal du collège Jean Zay de CHAMBON/VOUEIZE
sollicite une subvention complémentaire de 3 000 € afin de faire face à l’augmentation du fioul.

La situation financière du Collège s'est tendue depuis 2018 qui a vu un point de croisement de la DGF et des charges
incompressibles. Ainsi, au Compte financier 2021, la DGF permet tout juste le financement des charges incompressibles
avec un taux de couverture de 100,6 %,

Le FdR de l'établissement en revanche, tant en valeur qu’en jours de disponible offre encore à l’établissement une marge
de manœuvre suffisante pour gérer ses aléas de gestion. En effet,  après 6 exercices de hausse régulière et soutenue
de 2012 à 2017, le FdR en valeur a atteint un niveau "plateau" depuis 2017 autour de 135 000 € en moyenne annuelle, et
enregistre même une légère croissance de + 5 % entre 2020 et 2021.

Concernant la gestion 2022, à un premier prélèvement modeste au stade du budget primitif de 4 000 € sont venues
s'ajouter 3 DBM pour un montant total de 10 598,70 €, portant le niveau global des prélèvements sur FdR opérés, à ce
jour, depuis le début de l'exercice à 14 598,70 €. 

En  conséquence  le  FdR  prélevable  (déduction  faite  des  encours  et  créances  douteuses  sur  le  SRH enregistrés  au
CF 2021) s'établit désormais à 5,9 mois, soit un niveau bien au-dessus du seuil prudentiel préconisé des 4 mois. Une
situation qui place l’établissement parmi ceux les mieux dotés actuellement en termes de disponible sur FdR et qui
permet encore à l'établissement, malgré le niveau élevé des charges incompressibles, tout à la fois de faire face à ses
aléas de gestion sur la fin d’exercice 2022 et de construire un BP 2023 en équilibre.  

Il est à noter en outre, que le niveau de risque en lien avec des prélèvements sur FdR imputables aux créances douteuses
ou  irrécouvrables  (admissions  en  non-valeur)  est  très  bas  sur  cet  établissement  qui  enregistre  respectivement  une
diminution de son contentieux et des restes à recouvrer sur l’exercice courant de plus de 76% en 3 ans. 

Ainsi,  il  ne semble pas nécessaire à ce stade d’abonder ce collège avec une dotation complémentaire au titre de
l’exercice 2022.
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/19 

COMPLEMENT DE DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT -EXERCICE 2022-
COLLÈGES DE DUN-LE-PALESTEL, BOUSSAC, AUZANCES ET CHAMBON SUR

VOUEIZE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’allouer un complément de dotation de fonctionnement à 3 collèges , au titre de l’exercice 2022,
afin de permettre de financer les dépenses de fonctionnement qui ont augmenté :

→  DUN-LE-PALESTEL pour un montant de 4 000 € ;
→  BOUSSAC pour un montant de 12 000 € ;
→  AUZANCES pour un montant de 12 000 € ;

- Dit que les sommes nécessaires seront imputées au chapitre 932-21 article 65511 du budget départemental
2022.

- Décide de rejeter la demande du Collège de CHAMBON-Sur-VOUEIZE selon les motifs suivants :

Par courrier en date du 26 septembre 2022,  Monsieur le Principal du collège Jean Zay de CHAMBON/VOUEIZE
sollicite une subvention complémentaire de 3 000 € afin de faire face à l’augmentation du fioul.

La situation financière du Collège s'est tendue depuis 2018 qui a vu un point de croisement de la DGF et des charges
incompressibles. Ainsi, au Compte financier 2021, la DGF permet tout juste le financement des charges incompressibles
avec un taux de couverture de 100,6 %,

Le FdR de l'établissement en revanche, tant en valeur qu’en jours de disponible offre encore à l’établissement une marge
de manœuvre suffisante pour gérer ses aléas de gestion. En effet,  après 6 exercices de hausse régulière et soutenue
de 2012 à 2017, le FdR en valeur a atteint un niveau "plateau" depuis 2017 autour de 135 000 € en moyenne annuelle, et
enregistre même une légère croissance de + 5 % entre 2020 et 2021.

Concernant la gestion 2022, à un premier prélèvement modeste au stade du budget primitif de 4 000 € sont venues
s'ajouter 3 DBM pour un montant total de 10 598,70 €, portant le niveau global des prélèvements sur FdR opérés, à ce
jour, depuis le début de l'exercice à 14 598,70 €. 

En  conséquence  le  FdR  prélevable  (déduction  faite  des  encours  et  créances  douteuses  sur  le  SRH enregistrés  au
CF 2021) s'établit désormais à 5,9 mois, soit un niveau bien au-dessus du seuil prudentiel préconisé des 4 mois. Une
situation qui place l’établissement parmi ceux les mieux dotés actuellement en termes de disponible sur FdR et qui
permet encore à l'établissement, malgré le niveau élevé des charges incompressibles, tout à la fois de faire face à ses
aléas de gestion sur la fin d’exercice 2022 et de construire un BP 2023 en équilibre.  

Il est à noter en outre, que le niveau de risque en lien avec des prélèvements sur FdR imputables aux créances douteuses
ou  irrécouvrables  (admissions  en  non-valeur)  est  très  bas  sur  cet  établissement  qui  enregistre  respectivement  une
diminution de son contentieux et des restes à recouvrer sur l’exercice courant de plus de 76% en 3 ans. 

Ainsi,  il  ne semble pas nécessaire à ce stade d’abonder ce collège avec une dotation complémentaire au titre de
l’exercice 2022.
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- Collège de Dun-Le-Palestel : Mme FAIVRE et M. DAULNY, élus au CA du collège n'ont pas pris part au
vote
Adopté  :  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- Collège de Boussac : Mme GRAVERON (ayant donné pouvoir à M. FOULON) et M. FOULON, élus au
CA  du  collège  n'ont  pas  pris  part  au  vote
Adopté  :  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- Collège d'Auzances : Mme SIMONET et M. SAUTY, élus au CA du collège n'ont pas pris part au vote
Adopté  :  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- Collège de Chambon-Sur-Voueize : Mme VIALLE et M. SIMONNET, élus au CA du collège n'ont pas pris
part  au  vote
Adopté : 28 pour - 0 contre - 0 abstention

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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- Collège de Dun-Le-Palestel : Mme FAIVRE et M. DAULNY, élus au CA du collège n'ont pas pris part au
vote
Adopté  :  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- Collège de Boussac : Mme GRAVERON (ayant donné pouvoir à M. FOULON) et M. FOULON, élus au
CA  du  collège  n'ont  pas  pris  part  au  vote
Adopté  :  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- Collège d'Auzances : Mme SIMONET et M. SAUTY, élus au CA du collège n'ont pas pris part au vote
Adopté  :  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- Collège de Chambon-Sur-Voueize : Mme VIALLE et M. SIMONNET, élus au CA du collège n'ont pas pris
part  au  vote
Adopté : 28 pour - 0 contre - 0 abstention

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/20 

PLAN DÉPARTEMENTAL DES ITINÉRAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNÉE
(P.D.I.P.R.)



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- d’inscrire au PDIPR les linéaires complémentaires de chemins figurant dans le tableau ci-annexé ;

-  de  maintenir  sur  le  territoire  des  communes  n’ayant  pas  fait  l’objet  d’une  réactualisation  du  PDIPR,
l’inscription des chemins visés par la délibération de l'Assemblée départementale n° 08/5/9 du 19 mai 2008.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/20 

PLAN DÉPARTEMENTAL DES ITINÉRAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNÉE
(P.D.I.P.R.)



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- d’inscrire au PDIPR les linéaires complémentaires de chemins figurant dans le tableau ci-annexé ;

-  de  maintenir  sur  le  territoire  des  communes  n’ayant  pas  fait  l’objet  d’une  réactualisation  du  PDIPR,
l’inscription des chemins visés par la délibération de l'Assemblée départementale n° 08/5/9 du 19 mai 2008.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/21 

DEMANDE DE PRISE EN CHARGE DE FRAIS DE TRANSPORT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer les subventions suivantes au titre des projets inter-établissements :

COLLEGES/
LYCEES

LIEUX EFFECTIFS DATE DU
DEPLACEMENT

MONTANT

Lycée  collège
Eugène Jamot
Aubusson

Guéret 26 13 octobre 2022 240 €

Benjamin Bord
Dun le Palestel

Guéret 101 13 octobre 2022 520 €

Octave Gachon
Parsac

Guéret 44 13 octobre 2022 145 €

Louis Durand
Saint-Vaury

Guéret 35 13 octobre 2022 90 €

Lycée LEGTPA
Ahun

Guéret 26 13 octobre 2022 115 €

Lycée  Dephine
Gay
Bourganeuf

Guéret 44 13 octobre 2022 254 €

Jean Monnet
Bénévent-
L’Abbaye

Guéret 55 7 octobre 2022 207 €

Jean Monnet
Bénévent-
L’Abbaye

Paris 50 28 février 2023 1 995 €

TOTAL 3 566 €

- dit que les sommes correspondantes seront imputées sur le budget départemental 2022 – Chapitre 932.21
article 657385. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/21 

DEMANDE DE PRISE EN CHARGE DE FRAIS DE TRANSPORT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer les subventions suivantes au titre des projets inter-établissements :

COLLEGES/
LYCEES

LIEUX EFFECTIFS DATE DU
DEPLACEMENT

MONTANT

Lycée  collège
Eugène Jamot
Aubusson

Guéret 26 13 octobre 2022 240 €

Benjamin Bord
Dun le Palestel

Guéret 101 13 octobre 2022 520 €

Octave Gachon
Parsac

Guéret 44 13 octobre 2022 145 €

Louis Durand
Saint-Vaury

Guéret 35 13 octobre 2022 90 €

Lycée LEGTPA
Ahun

Guéret 26 13 octobre 2022 115 €

Lycée  Dephine
Gay
Bourganeuf

Guéret 44 13 octobre 2022 254 €

Jean Monnet
Bénévent-
L’Abbaye

Guéret 55 7 octobre 2022 207 €

Jean Monnet
Bénévent-
L’Abbaye

Paris 50 28 février 2023 1 995 €

TOTAL 3 566 €

- dit que les sommes correspondantes seront imputées sur le budget départemental 2022 – Chapitre 932.21
article 657385. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
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Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/22 

RÉAFFECTATION DE SUBVENTION POUR UN SÉJOUR SPORTIF POUR LES ÉLÈVES
DU COLLÈGE JULES MAROUZEAU DE GUÉRET



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide de  rectifier la délibération n°CP2022/09/4/34 du 30/09/2022 et de  notifier à l’Association sportive du
collège Jules Marouzeau (et non au collège lui-même) la subvention de 1 590 €, allouée pour le séjour sportif
à St Pé de Bigorre du 19 juin au 24 juin 2022 pour 50 élèves.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

67

0123456789

DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/4/22 

RÉAFFECTATION DE SUBVENTION POUR UN SÉJOUR SPORTIF POUR LES ÉLÈVES
DU COLLÈGE JULES MAROUZEAU DE GUÉRET



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide de  rectifier la délibération n°CP2022/09/4/34 du 30/09/2022 et de  notifier à l’Association sportive du
collège Jules Marouzeau (et non au collège lui-même) la subvention de 1 590 €, allouée pour le séjour sportif
à St Pé de Bigorre du 19 juin au 24 juin 2022 pour 50 élèves.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP - RESSOURCES HUMAINES ET
DÉVELOPPEMENT DURABLE
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CP - RESSOURCES HUMAINES ET
DÉVELOPPEMENT DURABLE
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/5/23 

DEMANDE DE SUBVENTION MILIEUX AQUATIQUES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder la subvention récapitulée dans le tableau ci-après :

Bénéficiaire Objet de la
demande

Montant HT
de la

dépense

Montant TTC
de la dépense

Montant
éligible par le
Département

Participations
financières
sollicitées

Montant de la
subvention

départementale

Communauté de
Communes Creuse

Sud-Ouest

Dossier :
00007382

réalisation de
l'étude

préalable au
Contrat

Territorial
"Sources en

actions 2024-
2029"

83 010,00 € 99 612,00 € 99 612,00 €

Agence de l'eau
Loire Bretagne

(50 %) 

Région Nouvelle
Aquitaine

(20 %)
   
   
   

9 961,20 €

(10 %)*

* taux maximum

- autorise  la  Présidente du Conseil  départemental  à  signer  tout  document  nécessaire  à  la  mise en  œuvre de cette
décision ;

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental :
 Chapitre 917.38 – article 204141 op.19.

Adopté : 28 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Mme DEFEMME et M. GAILLARD, élus à la Communauté de communes Creuse Sud-Ouest, n'ont pas pris
part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

71

0123456789

DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/5/23 

DEMANDE DE SUBVENTION MILIEUX AQUATIQUES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder la subvention récapitulée dans le tableau ci-après :

Bénéficiaire Objet de la
demande

Montant HT
de la

dépense

Montant TTC
de la dépense

Montant
éligible par le
Département

Participations
financières
sollicitées

Montant de la
subvention

départementale

Communauté de
Communes Creuse

Sud-Ouest

Dossier :
00007382

réalisation de
l'étude

préalable au
Contrat

Territorial
"Sources en

actions 2024-
2029"

83 010,00 € 99 612,00 € 99 612,00 €

Agence de l'eau
Loire Bretagne

(50 %) 

Région Nouvelle
Aquitaine

(20 %)
   
   
   

9 961,20 €

(10 %)*

* taux maximum

- autorise  la  Présidente du Conseil  départemental  à  signer  tout  document  nécessaire  à  la  mise en  œuvre de cette
décision ;

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental :
 Chapitre 917.38 – article 204141 op.19.

Adopté : 28 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Mme DEFEMME et M. GAILLARD, élus à la Communauté de communes Creuse Sud-Ouest, n'ont pas pris
part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

71

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/5/24 

SUBVENTIONS AGRICOLES - 19E CONGRÈS DU MODEF



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide  d’attribuer  une  subvention  d’un  montant  de  2 500 €  au  MODEF  pour  l’organisation  de  son
19e congrès national,

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de
cette décision,

-  Dit  que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental,  chapitre 939.28 article
6574.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

72

0123456789

DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/5/24 

SUBVENTIONS AGRICOLES - 19E CONGRÈS DU MODEF



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide  d’attribuer  une  subvention  d’un  montant  de  2 500 €  au  MODEF  pour  l’organisation  de  son
19e congrès national,

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de
cette décision,

-  Dit  que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental,  chapitre 939.28 article
6574.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

72

0123456789



CP - NUMÉRIQUE ET MOBILITÉS

73

0123456789

CP - NUMÉRIQUE ET MOBILITÉS

73

0123456789



74

0123456789
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/6/25 

ROUTE DÉPARTEMENTALE RD 28 - TRAVAUX CONFORTATIFS TALUS (COMMUNE
DE MAGNAT L'ETRANGE) - ACQUISITIONS FONCIERES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide d'agréer  les  conditions de la  promesse de vente  détaillée  dans  l'annexe jointe  à  la  présente  délibération,
souscrites dans le cadre de l'opération suivante : ROUTE DÉPARTEMENTALE RD 28 - TRAVAUX CONFORTATIFS
TALUS (COMMUNE DE MAGNAT L'ETRANGE) - 

- Autorise la Présidente du Conseil départemental à signer au nom et pour le compte du Département les actes notariés à
intervenir et, le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la représenter le jour de la
signature des actes authentiques ;

- Dit que la dépense de 50 € sera imputée sur le budget départemental chapitre 906.21 article 2151. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

75

0123456789

DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/6/25 

ROUTE DÉPARTEMENTALE RD 28 - TRAVAUX CONFORTATIFS TALUS (COMMUNE
DE MAGNAT L'ETRANGE) - ACQUISITIONS FONCIERES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide d'agréer  les  conditions de la  promesse de vente  détaillée  dans  l'annexe jointe  à  la  présente  délibération,
souscrites dans le cadre de l'opération suivante : ROUTE DÉPARTEMENTALE RD 28 - TRAVAUX CONFORTATIFS
TALUS (COMMUNE DE MAGNAT L'ETRANGE) - 

- Autorise la Présidente du Conseil départemental à signer au nom et pour le compte du Département les actes notariés à
intervenir et, le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la représenter le jour de la
signature des actes authentiques ;

- Dit que la dépense de 50 € sera imputée sur le budget départemental chapitre 906.21 article 2151. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

75

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/6/26 

ROUTE DÉPARTEMENTALE 913 – RÉGULARISATION EMPRISE DE ROND-POINT -
COMMUNE DE DUN LE PALESTEL- ZA DES CHABANNES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Autorise la Présidente du Conseil départemental à signer au nom et pour le compte du Département les actes notariés à
intervenir et le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la représenter le jour de la
signature des actes authentiques, dans le cadre de la régularisation de l’emprise du rond point situé sur la RD 913, suite
à la création de la ZA des Chabannes sur la commune de Dun-le-Palestel ; 

-Dit que les frais de géomètre seront supportés intégralement par le Conseil départemental et que les frais de notaire
seront supportés par les vendeurs ;

-Dit que la recette sera encaissée sur le budget départemental chapitre 943 article 775. 

Adopté : 28 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. DAULNY et Mme FAIVRE, élus à la commune de Dun-Le-Palestel, n'ont pas pris part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

76

0123456789

DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/6/26 

ROUTE DÉPARTEMENTALE 913 – RÉGULARISATION EMPRISE DE ROND-POINT -
COMMUNE DE DUN LE PALESTEL- ZA DES CHABANNES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Autorise la Présidente du Conseil départemental à signer au nom et pour le compte du Département les actes notariés à
intervenir et le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la représenter le jour de la
signature des actes authentiques, dans le cadre de la régularisation de l’emprise du rond point situé sur la RD 913, suite
à la création de la ZA des Chabannes sur la commune de Dun-le-Palestel ; 

-Dit que les frais de géomètre seront supportés intégralement par le Conseil départemental et que les frais de notaire
seront supportés par les vendeurs ;

-Dit que la recette sera encaissée sur le budget départemental chapitre 943 article 775. 

Adopté : 28 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. DAULNY et Mme FAIVRE, élus à la commune de Dun-Le-Palestel, n'ont pas pris part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

76

0123456789



CP - AUTONOMIE
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CP - AUTONOMIE
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/8/27 

CONVENTION DE PARTENARIAT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide  d’autoriser  la  Présidente  à  signer  la  convention  de  partenariat  entre  le  Service  Départemental
d’Incendie et de Secours (SDIS) de la Creuse, le Conseil Départemental de Creuse (CD), l’Association
Parcours Territoire Autonomie, et la Délégation de Service Public (DSP) Domo Creuse Assistance

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

79

0123456789

DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/8/27 

CONVENTION DE PARTENARIAT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide  d’autoriser  la  Présidente  à  signer  la  convention  de  partenariat  entre  le  Service  Départemental
d’Incendie et de Secours (SDIS) de la Creuse, le Conseil Départemental de Creuse (CD), l’Association
Parcours Territoire Autonomie, et la Délégation de Service Public (DSP) Domo Creuse Assistance

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

79

0123456789
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CP - ENFANCE, FAMILLES ET SANTÉ
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CP - ENFANCE, FAMILLES ET SANTÉ
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/9/28 

SUBVENTION ANNUELLE AUX RELAIS PETITES ENFANCE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’accorder des subventions de fonctionnement aux Relais Assistantes Maternelles de
BOURGANEUF (RPE « ABRACADARAM) : 8 409,46 €
LA SOUTERRAINE (RPE « Le repaire des bambins ») :4 397,87 €
AUBUSSON (RPE « Roul’Doudou ») :10 847,06 €
DUN LE PALESTEL (RPE « P’tits loups et nounous ») :3 082,50 €
GENTIOUX (RPE « Mille calins ») : 2 273,68€
GUERET (RPE du Grand Guéret) : 10 484,37 €
BOUSSAC (RPE « Tagadam ») : 2 824,21 € 
GENOUILLAC (RPE « Louloubus ») : 5 220,56 €
AUZANCES (RPE « AGIR ») : 1 844,28 €

Soit 49 383,99 € au total ;

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer les conventions et les avenants (modèles ci-joints)
liant le Conseil Départemental aux structures concernées ;

-  dit  que les  sommes nécessaires  seront  imputées  sur  le  Budget  départemental,  chapitre  934.1  –  article
657415 et article 6573421 pour les subventions de fonctionnement.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Les  conseillers  qui  sont  élus  dans  une  CC  ne  prennent  pas  part  au  vote
-  CC  du  Pays  Dunois  :  Mme  FAIVRE,  M.  DAULNY  -  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- CC Creuse Grand-Sud : M. LEGER, Mmes NICOUX et CHEVREUX - 27 pour - 0 contre - 0 abstention
- CA Grand Guéret :  MM BAYOL; BODEAU, Mmes MARTIN et GEOFFRE - 26 pour - 0 contre - 0
abstention
- CC Creuse Confluence : MM SIMONNET, FOULON, Mmes VIALLE et BUNLON - 26 pour - 0 contre -
0  abstention
- CC Portes de la Creuse en Marche : M. MARSALEIX, Mme PILAT - 28 pour - 0 contre - 0 abstention
-  CC  Creuse  Sud-Ouest  :  M.  GAILLARD,  Mme  DEFEMME  -  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention

Pour les autres demandes

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

83
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/9/28 

SUBVENTION ANNUELLE AUX RELAIS PETITES ENFANCE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’accorder des subventions de fonctionnement aux Relais Assistantes Maternelles de
BOURGANEUF (RPE « ABRACADARAM) : 8 409,46 €
LA SOUTERRAINE (RPE « Le repaire des bambins ») :4 397,87 €
AUBUSSON (RPE « Roul’Doudou ») :10 847,06 €
DUN LE PALESTEL (RPE « P’tits loups et nounous ») :3 082,50 €
GENTIOUX (RPE « Mille calins ») : 2 273,68€
GUERET (RPE du Grand Guéret) : 10 484,37 €
BOUSSAC (RPE « Tagadam ») : 2 824,21 € 
GENOUILLAC (RPE « Louloubus ») : 5 220,56 €
AUZANCES (RPE « AGIR ») : 1 844,28 €

Soit 49 383,99 € au total ;

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer les conventions et les avenants (modèles ci-joints)
liant le Conseil Départemental aux structures concernées ;

-  dit  que les  sommes nécessaires  seront  imputées  sur  le  Budget  départemental,  chapitre  934.1  –  article
657415 et article 6573421 pour les subventions de fonctionnement.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Les  conseillers  qui  sont  élus  dans  une  CC  ne  prennent  pas  part  au  vote
-  CC  du  Pays  Dunois  :  Mme  FAIVRE,  M.  DAULNY  -  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- CC Creuse Grand-Sud : M. LEGER, Mmes NICOUX et CHEVREUX - 27 pour - 0 contre - 0 abstention
- CA Grand Guéret :  MM BAYOL; BODEAU, Mmes MARTIN et GEOFFRE - 26 pour - 0 contre - 0
abstention
- CC Creuse Confluence : MM SIMONNET, FOULON, Mmes VIALLE et BUNLON - 26 pour - 0 contre -
0  abstention
- CC Portes de la Creuse en Marche : M. MARSALEIX, Mme PILAT - 28 pour - 0 contre - 0 abstention
-  CC  Creuse  Sud-Ouest  :  M.  GAILLARD,  Mme  DEFEMME  -  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention

Pour les autres demandes

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

83

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/9/29 

SUBVENTION ANNUELLE AUX ACCUEILS DE LOISIRS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide  d'accorder  les  subventions  de  fonctionnement  aux  Accueils  de  Loisirs  du  département,
conformément au tableau ci-annexé, en complément des aides attribuées par la CAF et par la MSA et dans la
limite d’un taux de prise en charge fixé à 6% - soit un total de subventions de 22 229,54 €.

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer les conventions et avenants aux conventions avec
les structures concernées (conformément aux documents ci-annexés).

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le Budget départemental chapitre 933.3 articles 657.441
et 657.3817.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Les  conseillers  qui  sont  élus  dans  une  commune  ou  CC  ne  prennent  pas  part  au  vote  
 -  Guéret  :  Mme  GEOFFRE  -  29  pour  -  0  contre  -  0  abstention
-  Sainte-Feyre  :  Mme  PENICAUD  -  29  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- CC Creuse Grand Sud : M. LEGER, Mmes NICOUX et CHEVREUX - 27 pour - 0 contre - 0 abstention
-  Saint-Vaury  :  M.  BAYOL  et  Mme  MARTIN  -  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention
-  CC  Creuse  Sud  Ouest  :  M.  GAILLARD  et  Mme  DEFEMME  -  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention
-  CC  Bénévent  Grand-Bourg  :  M.  LABAR  -  29  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- CC Creuse Confluence : Mmes VIALLE, BUNLON, MM. FOULON, SIMONNET - 27 pour - 0 contre - 0
abstention
-  Saint-Sulpice  -Le-Guérétois,  M.  BODEAU  -  29  pour  -  0  contre  -  0  abstention
-  Felletin  :  Mme  NICOUX  -  29  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- CC Portes de la Creuse en Marche : M. MARSALEIX, Mme PILAT - 28 pour - 0 contre - 0 abstention

Pour les autres demandes

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

84
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/9/29 

SUBVENTION ANNUELLE AUX ACCUEILS DE LOISIRS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide  d'accorder  les  subventions  de  fonctionnement  aux  Accueils  de  Loisirs  du  département,
conformément au tableau ci-annexé, en complément des aides attribuées par la CAF et par la MSA et dans la
limite d’un taux de prise en charge fixé à 6% - soit un total de subventions de 22 229,54 €.

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer les conventions et avenants aux conventions avec
les structures concernées (conformément aux documents ci-annexés).

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le Budget départemental chapitre 933.3 articles 657.441
et 657.3817.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Les  conseillers  qui  sont  élus  dans  une  commune  ou  CC  ne  prennent  pas  part  au  vote  
 -  Guéret  :  Mme  GEOFFRE  -  29  pour  -  0  contre  -  0  abstention
-  Sainte-Feyre  :  Mme  PENICAUD  -  29  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- CC Creuse Grand Sud : M. LEGER, Mmes NICOUX et CHEVREUX - 27 pour - 0 contre - 0 abstention
-  Saint-Vaury  :  M.  BAYOL  et  Mme  MARTIN  -  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention
-  CC  Creuse  Sud  Ouest  :  M.  GAILLARD  et  Mme  DEFEMME  -  28  pour  -  0  contre  -  0  abstention
-  CC  Bénévent  Grand-Bourg  :  M.  LABAR  -  29  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- CC Creuse Confluence : Mmes VIALLE, BUNLON, MM. FOULON, SIMONNET - 27 pour - 0 contre - 0
abstention
-  Saint-Sulpice  -Le-Guérétois,  M.  BODEAU  -  29  pour  -  0  contre  -  0  abstention
-  Felletin  :  Mme  NICOUX  -  29  pour  -  0  contre  -  0  abstention
- CC Portes de la Creuse en Marche : M. MARSALEIX, Mme PILAT - 28 pour - 0 contre - 0 abstention

Pour les autres demandes

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

84

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/9/30 

AIDES INDIVIDUELLES RELATIVES AU PLAN SANTE "DITES ...23!"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- d’octroyer les aides ci-dessous sollicitées par les futurs professionnels de santé :

BÉNÉFICIAIRE TYPE D’AIDE AIDE MAXIMALE ACCORDÉE

M. S. ÉTUDES DE MÉDECINE
Aide aux stages

Étudiante

500€/mois 
(Stages de Novembre 2022 à Avril

2023)
Soit 1000€ sur l’exercice 2022 et

2000€ sur l’exercice 2023.

M. P. ÉTUDES D’ORTHOPHONIE
Aide aux stages

Étudiante

500€/mois 
(Stages d’Octobre 2022 à Décembre

2022)
Soit 1500€ sur l’exercice 2022.

F. F. ÉTUDES DE MÉDECINE
Aide aux stages

Étudiant

500€/mois 
(Stages de Novembre 2022 à Avril

2023)
Soit 1000€ sur l’exercice 2022 et

2000€ sur l’exercice 2023.

- d’autoriser la Présidente à signer les conventions ci-annexées ;

- d’imputer les dépenses correspondantes au budget départemental « Plan Santé » chapitre 934.8-article 658.88.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

85
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/9/30 

AIDES INDIVIDUELLES RELATIVES AU PLAN SANTE "DITES ...23!"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- d’octroyer les aides ci-dessous sollicitées par les futurs professionnels de santé :

BÉNÉFICIAIRE TYPE D’AIDE AIDE MAXIMALE ACCORDÉE

M. S. ÉTUDES DE MÉDECINE
Aide aux stages

Étudiante

500€/mois 
(Stages de Novembre 2022 à Avril

2023)
Soit 1000€ sur l’exercice 2022 et

2000€ sur l’exercice 2023.

M. P. ÉTUDES D’ORTHOPHONIE
Aide aux stages

Étudiante

500€/mois 
(Stages d’Octobre 2022 à Décembre

2022)
Soit 1500€ sur l’exercice 2022.

F. F. ÉTUDES DE MÉDECINE
Aide aux stages

Étudiant

500€/mois 
(Stages de Novembre 2022 à Avril

2023)
Soit 1000€ sur l’exercice 2022 et

2000€ sur l’exercice 2023.

- d’autoriser la Présidente à signer les conventions ci-annexées ;

- d’imputer les dépenses correspondantes au budget départemental « Plan Santé » chapitre 934.8-article 658.88.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-11/3/31 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMISSION
PERMANENTE DU 28 OCTOBRE 2022.



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide d’adopter le procès-verbal des délibérations de la Commission Permanente du 28 octobre 2022.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 25 novembre 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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VŒU relatif  à une réforme nécessaire de la DGF 
présenté au nom du Groupe de la Gauche par M. Jean-Luc LEGER 

Voté à l’unanimité

A l’occasion de la présentation du projet de loi de finances pour 2023, la ministre
déléguée chargée des Collectivités territoriales  a indiqué que l’augmentation de la dotation
globale de fonctionnement   liée  à  la  croissance démographique dans un territoire  sera
financée par écrêtement. Elle a annoncé que 70 % des communes verront leur dotation
maintenue, et parfois augmentée, l’an prochain. 
Ainsi, 30 % des collectivités verront leur DGF être réduite, soit à cause de la baisse
de leur population, soit par écrêtement pour financer la hausse de celle des autres
territoires. 

Le président de la République avait promis la stabilité de la DGF sous son premier
quinquennat. Fixé autour de 26,6 milliards, l’engagement, qu’il a renouvelé pour le
second mandat, est tenu depuis 2018. Mais compte tenu du gel de l’enveloppe glo-
bale, les hausses et baisses des dotations individuelles ne peuvent se faire qu’à
partir de redéploiements internes. En conséquence, chaque année 30 à 50 % des
communes  voient leur montant global diminuer.

17 800 communes ont même vu leur DGF reculer tous les ans durant le premier
quinquennat et 536 n’ont plus de DGF à cause de l’écrêtement. De plus, la baisse af-
fecte la majorité des plus petites communes : entre  2021 et 2022, 9380 des com-
munes de moins de 500 habitants étaient concernées par cette baisse alors que
8614 d’entre elles ont bénéficié d’une stabilité ou d’une hausse de DGF.

Le gouvernement l’a reconnu : « On a beau dire que la DGF est stable au niveau na-
tional, certaines collectivités voient la leur baisser et ne comprennent pas toujours
pourquoi ». 

Le Conseil départemental de la Creuse, réuni en séance plénière le 18 novembre 2022,

CONSIDÉRANT que la DGF constitue le premier concours financier de l’Etat aux collecti-
vités territoriales et qu’en raison de la hausse de l’inflation, la DGF sera l’an prochain en
baisse d’un milliard d’€ en euros constants ; 

CONSIDÉRANT que la persistance, voire le renforcement, des déséquilibres territoriaux et
des inégalités démographiques rendent les modalités d’attribution de la DGF chaque an-
née plus injustes et pénalisantes pour les territoires les plus fragiles, notamment ruraux ; 

CONSIDÉRANT qu’il est indispensable que les dotations de péréquation soient nettement
renforcées afin notamment d’empêcher ou de compenser la baisse de DGF forfaitaire im-
pactant les collectivités locales les moins favorisées et qui cumulent les handicaps ; 

DEMANDE à  Mme  la  Première  ministre  que  soit  mise  en  œuvre  une  réforme  complète  et
concertée  de  la  DGF,  prenant  en  compte  tant  l’impératif  de  justice  territoriale,  et  donc  de
péréquation,  que  celui  de  correction  des  inégalités  démographiques,  de  richesse  et  de
développement économique.
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VŒU 
relatif  à la desserte ferroviaire de LA SOUTERRAINE 

présenté au nom du Groupe de la Gauche par M. Patrice FILLOUX et Mme Marie-France GALBRUN

Voté à l’unanimité

La SNCF a décidé de suspendre du 21 novembre 2022 au 16 mars 2023 l'arrêt en gare de
La Souterraine de l'intercité n° 3624 de 7h35 à destination de Paris-Austerlitz. 
La gare de La Souterraine est d'une importance capitale pour le territoire creusois. L'arrêt
de 7h35 est très utilisé, particulièrement par les entreprises du territoire. 
Une  telle  décision,  sans  aucune  concertation,  suscite  une  forte  émotion  et  de  vives
inquiétudes concernant l’évolution du service public ferroviaire, notamment pour l’avenir
de la gare de La Souterraine et la desserte du département de la Creuse. 
A l'heure où l'État et les collectivités mènent une bataille sans précédent afin de favoriser
les modes de déplacement collectifs et les mobilités les moins carbonées, les habitants
des zones rurales fragiles ne sauraient être condamnés à être toujours considérés comme
des citoyens de seconde zone.

     Le Conseil départemental de la Creuse, réuni en séance plénière le 18 novembre 2022,

CONSIDERANT  que toutes les décisions portant atteinte à la qualité et au maillage
des services publics ne font que renforcer le sentiment de déclassement de nos
territoires,
DEMANDE à M. le ministre délégué chargé des Transports de faire rétablir l'arrêt de 7h35
en gare de La Souterraine et de renforcer la mission d’équilibre et d’attractivité du
territoire de la ligne ferroviaire POLT.
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Vœu relatif à l’offre ferroviaire en Creuse
Présenté par 

Hélène FAIVRE, 
Conseillère Départementale du canton de Dun-le-Palestel

et

Jean-Jacques LOZACH
Conseiller Département du canton de Bourganeuf

Assemblée plénière du Conseil départemental de la Creuse
Vendredi 18 novembre 2022

Commission n°5

Voté à l’unanimité

 L’annonce est tombée ce lundi sur les ondes comme un coup de massue : le train de 7h35 reliant la

gare de La Souterraine à celle de Paris-Austerlitz sera suspendu du 21 novembre 2022 au 16 mars 2023 sans

concertation.  Coutumière du fait,  la  SNCF a,  une fois  de plus,  pris  de court  l’ensemble des acteurs  du

territoire avec cette suppression, pour plusieurs mois, de l’une des lignes les plus fréquentée en Creuse. Alors

que  le  sens  de  l’Histoire  semble  plus  que  jamais  aller  vers  les  déplacements  alternatifs  aux  voitures

individuelles, cette décision a plongé l’ensemble du territoire dans une profonde incompréhension. 

En tant que collectivité cheffe de fil sur la question de la solidarité territoriale, le Département de la

Creuse, s’est engagé depuis des décennies, aux côtés de l’ensemble des acteurs locaux, dans une démarche

volontariste pour dynamiser et rendre attractif son territoire. Notre boussole a toujours été d’investir dans

notre territoire pour maintenir l’emploi et attirer de nouveaux entrepreneurs. Notre seul et unique objectif est

d’assurer à chaque Creusois un cadre de vie adapté à ses besoins au quotidien. Cette décision s’inscrit donc à

rebours  de  l’ensemble  de  ces  efforts  et  témoigne  d’une  méconnaissance  coupable  de  la  réalité  de  nos

territoires déjà faiblement dotés en services publics.

Aussi,  le  Conseil  départemental  de la Creuse,  réuni en séance plénière ce jour,  demande à
Clément  BEAUNE,  Ministre  délégué  chargé  des  Transports,  d’agir auprès  de  la  SNCF pour que
l’arrêt de 7h35, en gare de La Souterraine soit maintenu toute l’année, et, plus largement, de saisir
cette  occasion pour faire  des  propositions  concrètes  afin  de  renforcer l’offre  ferroviaire  sur notre
territoire. 
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Vœu relatif à la désertification médicale de la Creuse
Par Laurence CHEVREUX, 

Conseiller Départemental du canton d’Aubusson, 

Assemblée plénière du Conseil départemental de la Creuse
Vendredi 18 novembre 2022

Commission n°3

Voté à l’unanimité

Longtemps sous-estimée, la désertification médicale des territoires ruraux s’est invitée au-devant de
la scène médiatique depuis la dernière élection présidentielle, en vain. Nous n’avons toujours pas, en effet,
vu apparaître de mesure à même de répondre à l’urgence de la situation médicale dans les territoires ruraux.
Comment comprendre cette situation alors que le Président de la République est venu à deux reprises en
visite officielle dans notre département ? 

La situation en Creuse est maintenant connue et nous nous sommes impliqués sans retenue dans la
construction du diagnostic ainsi que dans la proposition de solutions. Mais, en dépit de cela, nous constatons
tous, en tant qu’élus locaux, que les décisions se font attendre là où les effets délétères de la dégradation de
l’offre de soin dans notre territoire se renforcent chaque jour.

Face à ce constat alarmant et persistant, nombreuses sont les collectivités locales qui, à l’instar de
notre Département,  ont cherché à mettre en place des plans d’actions à  leur  échelle.  Mais  ces plans ne
peuvent se supplanter à une stratégie nationale. L’accès au soin ne peut, ni ne doit, dépendre du niveau de
richesse d’un territoire ! Nous ne pouvons pas accepter que s’installe progressivement une République à
deux vitesses au sein de laquelle les territoires les moins biens dotés financièrement se transformeraient
durablement en déserts médicaux.  

Si, malgré la décentralisation, la santé reste une compétence régalienne de l’État c’est justement pour
éviter que s’instaure insidieusement une compétition entre les départements pour ce qui concerne l’offre de
soin sur l’ensemble du territoire. L’absence de réponse nationale à ce problème structurel aura pour effet de
prolonger les conséquences de la désertification médicale dans nos territoires ruraux. Alors que l’espérance
de vie continue de progresser  dans notre pays,  peut-on admettre que 7 millions de personnes se voient
actuellement exclues de notre système de santé que ce soit du fait de l’absence de médecins et de solutions
de mobilité ? 

Le Conseil  départemental  de la Creuse,  réuni  en séance plénière ce jour,  demande donc à
François  BRAUN,  Ministre de la Santé et  de la Prévention,  de faire des propositions d’évolutions
législatives pour enrayer dès à présent la désertification médicale de nos territoires ruraux.  
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Vœu relatif au financement du SDIS 

Par Bertrand LABAR, 
Conseiller Départemental du canton de Le Grand-Bourg, 

Assemblée plénière du Conseil départemental de la Creuse
Vendredi 18 novembre 2022

Commission N°4

Voté à l’unanimité

Le  SDIS  de  la  Creuse  s’est  inscrit  depuis  toujours  dans  la  volonté  d’apporter  des  secours  de

proximité  sur  tout  son  territoire.  Les  élus  engagés  au  côté  des  sapeurs-pompiers,  constitués  à  94% de

sapeurs-pompiers  volontaires,  ont  su  adapter  ces  dernières  années,  leurs  contraintes  générales

départementales et communales, aux besoins spécifiques du SDIS.

Mais,  les  réformes  diverses,  tant  techniques  que  managériales,  qui  ont  dû  être  intégrées,  ont

fortement  impacté  les  dépenses  de  l’établissement.  La  réforme  des  emplois  supérieurs  de  direction,  la

dématérialisation, la révision de la prime de feux des sapeurs-pompiers professionnels,  l’engagement du

SDIS dans le SNU, le RIFSEEP, la récente réforme des catégories C et B, le dégel du point d’indice, les

évolutions de la PFR, tous ces changements ont dû être mis en œuvre avec un budget contraint. En effet, la

charge opérationnelle des SDIS a explosé sur les 10 dernières années. Très concrètement, cela représente une

augmentation de 33% pour le SDIS creusois.

Considérant toutes les réformes nationales, puis l’impact de la crise COVID et maintenant de la crise

internationale, bon nombre des objectifs inhérents au fonctionnement d’un SDIS sont menacés. En effet,

comment  se projeter  avec une explosion de dépenses  nouvelles  liées  aux énergies,  aux carburants  mais

également à la hausse des différents postes budgétaires courants du SDIS ? Très concrètement, à l’heure

actuelle,  il  manquerait  près  d’un demi-million d’euros  rien  que pour  les  dépenses  en électricité,  gaz  et

carburant en 2023. 

À  cela,  doivent  être  ajoutées  d’autres  dépenses  imprévues :  celles  générées  par  le  dérèglement

climatique. En Creuse, cela s’est matérialisé, au mois de juin dernier, par un épisode de grêle exceptionnel,

qui a occasionné une dépense supplémentaire de plus de 80.000€, sans compter le reste à charge pour le

SDIS, malgré les assurances, de la remise en état de casernes touchées par la grêle.

Pour  pallier  l’ensemble  de  ces  dépenses,  le  SDIS  de  la  Creuse,  comme  bon  nombre  de  SDIS

nationaux,  va  devoir  rogner  sur  l’investissement.  Car,  le  SDIS  est  dépendant  des  contributions  de

département et des communes ou EPCI, et les niveaux de richesses économiques et enjeux du territoire ne

permettent pas d’abonder notre établissement à la hauteur des nouvelles dépenses décidées ou subies. Cette

situation aura évidemment des conséquences sur le parc roulant et les casernements, fragilisant encore un

peu plus un service public essentiel du pays.
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Vœu relatif au financement du SDIS 

Par Bertrand LABAR, 
Conseiller Départemental du canton de Le Grand-Bourg, 

Assemblée plénière du Conseil départemental de la Creuse
Vendredi 18 novembre 2022

Commission N°4

Voté à l’unanimité
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Et dans ce contexte, l’absence d’éligibilité des SDIS aux espaces de financement complémentaire,

tels que le Plan de relance ou la compensation financière pour les collectivités territoriales concernant la

hausse des énergies, est encore plus difficilement compréhensible. 

Aussi,  le  Conseil  départemental  de la Creuse,  réuni en séance plénière ce jour,  demande à
Monsieur Gérald DARMANIN, Ministre de l'Intérieur et des Outre-mer, pour faire face aux nouveaux
contrats opérationnels résultant de la conjugaison de demandes de secours, de soins et d’urgences de
proximités, et de la multiplication d’événements climatiques de forte intensité, une transformation des
financements des SDIS, tant en matière de renforcement des capacités humaines que matérielles. 
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